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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-494
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-77)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 10 août 2023 par
Monsieur Laurent STROZYK, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée S.A.S. SOCIÉTÉ
D’INVESTISSEMENT  MULTIMARQUES  NANTES  CENTRE  GRAND  HÔTELMERCURE,  au  sein  de
l’établissement situé 4, rue de Couëdic - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent STROZYK, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
S.A.S. SOCIÉTÉ D’INVESTISSEMENT MULTIMARQUES NANTES CENTRE GRAND HÔTEL MERCURE est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées au présent arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4, rue de Couëdic - 44000 NANTES, un système de
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vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 32 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 32 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-496
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-384)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 27 avril 23 par
Madame  Catherine  DAVENET,  agissant  en  sa  qualité  de  gérante  de  la  société  dénommée
S.N.C. PCLGTABAC LE LIGERIEN , au sein de l’établissement situé 1 rue de la Loire - 44360 CORDEMAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Catherine DAVENET, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.N.C. PCLG TABAC LE LIGERIEN   est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1 rue de la Loire -
44360 CORDEMAIS, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CORDEMAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-498
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-420)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  15 mai 23 par
Madame  Agathe  TOSTIVINT,  agissant  en  sa  qualité  de  gérante  de  la  société  dénommée
S.E.L.A.R.L. PHARMACIE DE L’EGLISE, au sein de l’établissement situé 3 B place de l’Église - 44730 SAINT-
MICHEL-CHEF-CHEF ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Agathe TOSTIVINT, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.E.L.A.R.L. PHARMACIE DE L’EGLISE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3 B place de l’Église
-  44730  SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier
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présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-499
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-421)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 mai 2023 par
Monsieur Elie EL AZZI, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. CMIEM POUR
LE COMMERCECARREFOUR CITY, au sein de l’établissement situé 17 rue Bel Air - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Elie EL AZZI, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L.
CMIEM POUR LE COMMERCE CARREFOUR CITY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 17 rue Bel
Air - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 16 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-500
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-423)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 20 avril 2023 par
le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°16024,
situé 31 rue de Surcouf - 44570 TRIGNAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne  n°16024  sis  31  rue  de  Surcouf  -  44570  TRIGNAC, un  système  de  vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de TRIGNAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-501
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-424)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 mai 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 8
rue Jack London - CS 20131 - 44403 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE   est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis 8 rue Jack London - CS 20131 - 44403 REZÉ, un système de vidéo-
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protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-503
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-426)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 17 mai 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 8
allée Georges Noé – CS 9207 - 44860 SAINT-AIGNAN-DE-GRANDLIEU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE   est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  8  allée  Georges  Noé  – CS  9207  -  44860  SAINT-AIGNAN-DE-
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GRANDLIEU, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-AIGNAN-DE-GRANDLIEU sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-504
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-445)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 13 avril 2023 par
le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement consigne n°18033
situé zone commerciale Espace 23 Boulevard de la Prairie - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne  n°18033  sis  zone  commerciale  Espace  23  Boulevard  de  la  Prairie  -  44150
ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-505
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-446)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 13 avril 2023 par
le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement  consigne n°18030
situé 94 rue de la Bourgeonnière - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°18030 sis 94 rue de la Bourgeonnière - 44300 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3
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M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-506
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-447)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 22 mai 2023 par
Monsieur Samuel ROCHAIS, agissant en sa qualité de directeur immobilier de la société dénommée
ECOUTER VOIR – OPTIQUE / AUDIO, au sein de l’établissement situé Allée des Cinq Continents - 44120
VERTOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Samuel ROCHAIS, agissant en sa qualité de directeur immobilier de la société
dénommée  ECOUTER VOIR – OPTIQUE / AUDIO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Allée des
Cinq Continents - 44120 VERTOU, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
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annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VERTOU sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-507
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-448)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 24 mai 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°19331,
situé Route de Gorges - 44190 CLISSON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°19331, sis Route de Gorges - 44190 CLISSON, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CLISSON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-509
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-450)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 mai 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°17482,
situé Avenue Jean Burel - 44460 SAINT-NICOLAS-DE-REDON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°17482, sis Avenue Jean Burel - 44460 SAINT-NICOLAS-DE-REDON, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-NICOLAS-DE-REDON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-510
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-451)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 mai 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°20314,
situé 12 rue Georges Sicard - 44130 FAY-DE-BRETAGNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°20314,  sis 12 rue Georges Sicard - 44130 FAY-DE-BRETAGNE, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de FAY-DE-BRETAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01
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administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-511
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-453)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 mai 2023 par
le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUEL VARADES, au sein de
l’établissement situé Centre Commercial La Ferté- 23 Route d’Angers - 44370 LOIREAUXENCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé  CREDIT MUTUEL VARADES  est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées au présent arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Centre Commercial La Ferté- 23 Route d’Angers - 44370
LOIREAUXENCE, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LOIREAUXENCE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-512
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-455)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 30 mai 2023 par
Monsieur  Gaëtan  GRIECO,  agissant  en  sa  qualité  de  président  de  la  société  dénommée
S.A.S. CHAUSSEA, au sein de l’établissement situé 6 rue François Marceau - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Gaëtan GRIECO, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
S.A.S. CHAUSSEA  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 6 rue François Marceau - 44600 SAINT-
NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 16 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 28
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-513
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-456)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 31 mai 2023 par
Monsieur Sébastien LOUET, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. CYCLE
QUAD MOTOCULTURE, au sein de l’établissement situé 329 rue de la Loire - 44370 LOIREAUXENCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Sébastien  LOUET,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.R.L. CYCLE QUAD MOTOCULTURE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 329 rue de la Loire
- 44370 LOIREAUXENCE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LOIREAUXENCE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-514
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-457)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 31 mai 2023 par
Monsieur CYRILLE ORIEUX, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. ORIEUX
CYRILLESECURITEST, au sein de l’établissement situé 2 Bis rue Lavoisier  - 44140 AIGREFEUILLE-SUR-
MAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur CYRILLE ORIEUX, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L.
ORIEUX  CYRILLE  SECURITEST est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2 Bis rue Lavoisier  -
44140 AIGREFEUILLE-SUR-MAINE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
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annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 11 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;
- 4 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  AIGREFEUILLE-SUR-MAINE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-515
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-458)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 mai 2023 par
Monsieur  Frédéric  BOURGEOLET,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.R.L. BOSOLGARDENLA HALLE AUX PLANTES, au sein de l’établissement situé 25 rue du Viaduc – La
Noue Verrière - 44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Frédéric BOURGEOLET, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L.  BOSOLGARDEN  LA  HALLE  AUX  PLANTES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis  25  rue  du Viaduc  – La  Noue Verrière  -  44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE, un  système de  vidéo-
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protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LA CHAPELLE-SUR-ERDRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-599
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-618)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 04 août 2023 par
Monsieur David DROUET, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée DROUET DAVID
TABAC DU CHÂTEAU, au sein de l’établissement situé 5 place François Mitterand - 44400 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le  ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur David DROUET, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée DROUET
DAVID TABAC DU CHÂTEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 5 place François Mitterand -
44400 REZÉ, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au   inclus. Le
système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de
ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes, le 23 octobre 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-518
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-461)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 01 juin 2023 par
Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUEL BEAUTOUR, au sein de
l’établissement situé 212 route de Clisson - 44120 VERTOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUEL BEAUTOUR
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 212 route de Clisson - 44120 VERTOU, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VERTOU sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-591
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-593)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 01 août 2023 par
le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CRÉDIT MUTUEL, au sein de l’établissement
situé parc d’activités – la Colleraye - 44260 SAVENAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CRÉDIT MUTUEL est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis parc d’activités – la Colleraye - 44260 SAVENAY, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAVENAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-588
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-590)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  28 juillet 2023
par Monsieur Erwan FOURRAGE, agissant en sa qualité de responsable du site de la société dénommée
QUEGINER, au sein de l’établissement situé Z.A. de Ragon - 44119 TREILLIÈRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Erwan FOURRAGE, agissant en sa qualité de responsable du site de la société
dénommée QUEGINER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Z.A. de Ragon - 44119 TREILLIÈRES,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de TREILLIÈRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-520
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-463)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 01 juin 2023 par
Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUEL NANTES ROYALE, au sein
de l’établissement situé 9 Place Royale - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUEL NANTES
ROYALE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 9 Place Royale - 44000 NANTES, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 9 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :
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- un recours hiérarchique, adressé à :
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administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-521
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-464)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 02 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°19168,
situé 168 route de Vannes - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°19168,  sis  168 route de Vannes - 44700 ORVAULT, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-522
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-469)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 02 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement consigne n°18519
situé 2 rue des Fabriques - 44450 SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne  n°18519  sis  2  rue  des  Fabriques  -  44450 SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune de  SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-523
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-475)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 05 juin 2023 par
Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°17110,
situé 28 bis rue de l’industrie - 44310 SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°17110, sis 28 bis rue de l’industrie - 44310 SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-525
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-477)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 05 juin 2023 par
Monsieur Patrice BARCELO, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.N.C. BARCELO
TABAC PRESSE DE L’ERAUDIERE, au sein de l’établissement situé 173 route de Saint-Joseph - 44300
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Patrice BARCELO, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.N.C.
BARCELO TABAC PRESSE DE L’ERAUDIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 173 route de
Saint-Joseph -  44300 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,
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annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées dans le bureau et devant
l’issue de secours sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur
une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article
L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais
peuvent relever  du régime déclaratif  auprès de la Commission Nationale Informatiques et  Libertés
(C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-527
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-479)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 09 mai 2023 par
Monsieur Maxime AUBINEAU, agissant en sa qualité de président de la société dénommée S.A.S. AUBIMI
OPTICIEN KRYS, au sein de l’établissement situé 2 avenue Georges Clémenceau - 44500 LA BAULE-
ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Maxime AUBINEAU, agissant en sa qualité de président   de la société dénommée
S.A.S.  AUBIMI  OPTICIEN  KRYS est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2 avenue Georges
Clémenceau - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC, un système de vidéo-protection conformément au dossier
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présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-529
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-480)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 08 juin 2023 par
Monsieur Daniel LEVOYER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. LEVOYER
DANIEL AMANDY, au sein de l’établissement situé 368 route de Vannes  - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Daniel LEVOYER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L.
LEVOYER DANIEL AMANDY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 368 route de Vannes  - 44700
ORVAULT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra « C3 caméra intérieure bureau » sur le plan et le listing
d’implantation des caméras joints à la demande implantée sur une zone privative non ouverte au public
qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est
donc  pas  soumise  à  autorisation  préfectorale  mais  peut  relever  du  régime déclaratif  auprès  de  la
Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-530
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-482)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 04 janvier 2023
par  le  représentant  de la  société dénommée MONDIAL RELAY au  sein  de l’établissement  consigne
n°42425, situé route d’Angers - 44370 LOIREAUXENCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°42425, sis  route d’Angers  - 44370 LOIREAUXENCE, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LOIREAUXENCE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-531
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-483)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 07 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement  consigne n°20330,
situé 10 rue de Nantes - 44840 LES SORINIÈRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°20330, sis 10 rue de Nantes - 44840 LES SORINIÈRES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LES SORINIÈRES sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-532
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-484)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 07 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°19498,
situé Centre Commercial du Chêne - 44450 SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne  n°19498  sis  Centre  Commercial  du  Chêne  -  44450  SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune de  SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-533
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-485)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 08 juin 2023 par
Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°15724,
situé 31,33,35 route de la Chapelle Heulin - 44115 HAUTE-GOULAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°15724, sis 31,33,35 route de la Chapelle Heulin - 44115 HAUTE-GOULAINE, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de HAUTE-GOULAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-534
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-487)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 12 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°16032,
situé Boulevard Moutel  - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°16032,  sis Boulevard Moutel  - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-535
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-488)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 12 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement  consigne n°16036
situé 10 Boulevard Victor Hugo - 44200 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°16036 sis 10 Boulevard Victor Hugo - 44200 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-536
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-489)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 06 juin 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé
101 rue Ferdinand de Lesseps  - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au
sein de l’établissement sis 101 rue Ferdinand de Lesseps  - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-537
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-490)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 06 juin 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 9
rue des Filatures  - 44190 CLISSON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au
sein  de  l’établissement  sis  9  rue  des  Filatures   -  44190  CLISSON, un  système  de  vidéo-protection

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CLISSON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-538
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-491)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 06 juin 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 9
rue Maryse Bastié - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au
sein  de  l’établissement  sis  9  rue  Maryse  Bastié  -  44700 ORVAULT, un  système de  vidéo-protection

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-539
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-492)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 06 juin 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 3
rue Jean Perrin – Zone artisanale  - 44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au
sein de l’établissement sis 3 rue Jean Perrin – Zone artisanale  - 44210 PORNIC, un système de vidéo-

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de PORNIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-540
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-493)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 07 juin 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé
18 rue Gustave Eiffel - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au
sein de l’établissement sis 18 rue Gustave Eiffel - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, un système de vidéo-
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protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-541
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-498)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 05 mai 2023 par
Madame Johanna ROLLAND, agissant en sa qualité de maire de la mairie dénommée NANTES Maison
de quartier le Mano, au sein de l’établissement situé 3, rue Eugène Thomas - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Madame Johanna ROLLAND,  agissant  en  sa  qualité  de  maire  de  la  mairie  dénommée
NANTES Maison de quartier le Mano est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3, rue Eugène
Thomas - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de filmer  l’intérieur  des  immeubles  d’habitation  ni,  de façon spécifique,  leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-542
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-499)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 02 mars 2023 par
Monsieur  Daniel  SAUVAGET,  agissant  en  sa  qualité  de  président  directeur  général  de  la  société
dénommée   HERBIGNAC  SURGELÉS,ECOMIAM,  au  sein  de  l’établissement  situé  21,  avenue  de  la
Monneraye - 44410 HERBIGNAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Daniel SAUVAGET, agissant en sa qualité de président directeur général de la
société  dénommée  HERBIGNAC  SURGELÉS  ECOMIAM est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 21, avenue de la Monneraye - 44410 HERBIGNAC, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra (notamment celle identifiée n°4 « accès livraison » sur le
plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantée sur une zone privative non
ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif
auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de HERBIGNAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-495
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-500)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 avril 2023 par
Monsieur  Lamine KEBABTI,  agissant  en sa  qualité  de pharmacien titulaire de la société dénommée
S.E.L.A.R.L. PHARMACIE SAINT SEB BOULEVARD, au sein de l’établissement situé centre commercial – 2,
rue Pierre Mendès France - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Lamine KEBABTI,  agissant en sa qualité de pharmacien titulaire de la société
dénommée S.E.L.A.R.L. PHARMACIE SAINT SEB BOULEVARD  est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis centre commercial – 2, rue Pierre Mendès France - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système
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de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 17 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 17 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée « n° D1 sur le quai de livraison » sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande, implantée sur une zone privative non ouverte
au  public  qui  n’entre  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif
auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-543
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-501)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 21 juin 2023 par
Madame Nathalie  ORAIN,  agissant  en  sa  qualité  de  pharmacien  titulaire  de  la  société  dénommée
S.E.L.A.R.L. PHARMACIE  ORAIN,  au  sein  de  l’établissement  situé  37,  rue  de  Verdun  -  44620  LA
MONTAGNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Madame Nathalie  ORAIN, agissant  en sa  qualité  de pharmacien titulaire de la  société
dénommée S.E.L.A.R.L. PHARMACIE ORAIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 37, rue de
Verdun - 44620 LA MONTAGNE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
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annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LA MONTAGNE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-544
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-502)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 19 juin 2023 par
Madame Mireille JOUSSELIN, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée COMPTOIR
NATIONAL  NANTAIS,  au  sein  de  l’établissement  situé  2,  allée  du  Commandant  Charcot  -  44000
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Mireille JOUSSELIN, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
COMPTOIR NATIONAL NANTAIS  est  autorisée,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  2,  allée  du
Commandant Charcot - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
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présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-595
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-607)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 04 août 2023 par
Monsieur  François  GERARD,  agissant  en  sa  qualité  de  directeur  général  de  la  société  dénommée
S.A.S. NA ! CRÈCHES, au sein de l’établissement situé 38-40, boulevard Gustave Roch - 44200 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  François  GERARD,  agissant  en  sa  qualité  de  directeur  général  de  la  société
dénommée S.A.S.  NA !  CRÈCHES  est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 38-40, boulevard
Gustave Roch - 44200 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  La présente autorisation n'est valable que si la délai de conservation des images est porté à
10 jours. 

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 7
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-546
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-514)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement consigne n°42571
situé Chemin de la Culée - 44580 VILLENEUVE-EN-RETZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°42571 sis Chemin de la Culée - 44580 VILLENEUVE-EN-RETZ, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VILLENEUVE-EN-RETZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-547
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-515)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°17261,
situé 4 Avenue Joseph Cugnot - 44470 CARQUEFOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°17261,  sis  4 Avenue Joseph Cugnot - 44470 CARQUEFOU, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CARQUEFOU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-548
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-516)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 12 juin 2023 par
Monsieur  Mathieu  COLLIN,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée PHARMACIE
COLLIN, au sein de l’établissement situé 1 impasse des Ecureuils - 44521 COUFFÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Mathieu  COLLIN,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
PHARMACIE COLLIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1 impasse des Ecureuils - 44521
COUFFÉ, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de COUFFÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-549
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-517)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°28795,
situé Boulevard Jean Moulin - 44100 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°28795,  sis  Boulevard Jean Moulin - 44100 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-550
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-518)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2023 par
Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°20900,
situé Le Chêne Ferré  - 44120 VERTOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°20900, sis Le Chêne Ferré  - 44120 VERTOU, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VERTOU sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-551
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-519)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 12 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°20670,
situé 20 rue Pitre Chevalier  - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°20670,  sis 20 rue Pitre Chevalier  - 44000 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-552
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-520)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 juin 2023 par
Monsieur  Christophe  AUGE,  agissant  en  sa  qualité  de  responsable  sécurité  sûreté  de  la  société
dénommée  UNIQLO EUROPE LTD, au sein de l’établissement situé 8 allée Brancas  - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Christophe AUGE, agissant en sa qualité de responsable sécurité sûreté de la
société dénommée UNIQLO EUROPE LTD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8 allée Brancas
- 44000 NANTES, un  système de vidéo-protection  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 32 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 32 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-553
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-521)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 20 juin 2023 par
Monsieur Gaedick PAUVERT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée ATLANTIC GAZ
DITRI  EXPRESS  AGDELE  COMPTOIR  DE  L’ENERGIE,  au  sein  de  l’établissement  situé  9  rue  de  la
Baudinière - 44470 THOUARÉ-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Gaedick PAUVERT, agissant  en sa  qualité de gérant de la société dénommée
ATLANTIC GAZ DITRI EXPRESS AGDE LE COMPTOIR DE L’ENERGIE est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 9 rue de la Baudinière - 44470 THOUARÉ-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection
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conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de THOUARÉ-SUR-LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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